Projet d’Aussac Vadalle

Pourquoi ICI
• Espace libre suffisant

• Poste électrique à proximité
• Potentiel éolien suffisant (estimation)

• Premières contraintes techniques levées

• Propriétaire/exploitant favorable

• Elus favorables à une étude 

Quelques caractéristiques

• Aucune habitation à moins de 600m

• Potentiel éolien estimé : 5,5 m/s à 50m (environ 21 km/h)

• Parc composé de 8 machines puis réduit à 4 soit hors chauffage 7630 foyers
• 500 mètres entre chaque machine (distance moyenne) et en dehors des zones protégées (ZNIEFF notamment)

• Connecté au réseau par EDF
Les aspects fonciers

• Aucun achat de terrain uniquement de la location

• Pas de modification de l’usage (culture ou élevage)

• Prise en compte des drainages

• Prise en compte des systèmes d’irrigation

• Peu d’empreinte au sol (1000 à 1500 m2 par éolienne)

• Aucune pollution

• Aucun périmètre de sécurité
Nature du contrat

• Convention de mise à disposition avec promesse de bail au départ puis contrat passé entre le propriétaire / exploitant et le maître d’ouvrage

• Couvre toutes les phases du projet

• Etude (2 à 5 ans),

• Construction (6 à 12 mois),

• Exploitation (durée 31 ans)

• Démantèlement (le cas échéant)
Eléments financiers

• Loyer annuel

• Basé sur la puissance installée (pas sur la production réelle)

• Revalorisé tous les ans (lié à un indice du coût du travail)

• Montant basé sur l’estimation du potentiel éolien et la complexité des études en Région Poitou-Charentes
Retombées pour les collectivités
Economique

• Sous-traitance locale pendant la construction

• Vitrine high-tech

Touristique

• Les “moulins” du 3ème millénaire

• Tourisme eco-industriel (scolaire, curieux, touriste, …) projet de SER
• Evénementiel : fête du vent

Financière
Environ 80 à 100 000 € / an pour la commune
Les grandes étapes :
· début du projet en 2003

· lancement de l’étude faune/flore en septembre 2004

· pose d’un mât de mesure (70m) en janvier 2005

· réunion publique le 10 mars 2005

· lancement de l’étude d’impact en janvier 2005

· dépôt de la demande de Permis de Construire en décembre 2005 pour 4 éoliennes à 80 m de hauteur et raccordement sur la ligne moyenne tension dans la parcelle
· Instruction du Permis de Construire

· Enquête publique

· Commission des sites

· Permis accordé en mars 2007
· En Mai 2007 dépot d’une modification de permis pour passer les mats à 100m

· Enquête publique

· Commission des sites

· 23 juin 2009 autorisation d’exploiter par décret et permis
· Lancement du chantier et prévision de mise en service avril 2010

Le Constat communal :

· Délai : annoncé mini 2,5 ans, maxi  6 ans  en fait 7 ans…

· Respect des aspects fonciers et bail
· Pour l’aspect financier respect des engagements de l’entreprise pour le propriétaire et les contre partie de plantation

· L’aspect TP pour les collectivités : IFER + CVAE = 18 000 € en 2016
· Economie : Sous traitants locaux : GSM, Allez et compagnie, Vives, Ploquin, Garandeau, etc. 
· Tourisme : néant
En 2017 un projet de parc de 4 éoliennes et 1 éolienne sur la commune dans le cadre du projet St Angeau - Coulgens
